
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE LES CONTAMINES MONTJOIE 

Arrêté temporaire n° ARD2026-113

Portant réglementation de la circulation et du 

stationnement 

REPARATION CONDUITE TELECOM POUR UN 

PARTICULIER - AU NIVEAU DU 275 

ROUTE DE NOTRE-DAME DE LA GORGE (LES 

CONTAMINES MONTJOIE) 

Monsieur Basile DUNAND, Maire de la commune des Contamines-Montjoie, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1, 

Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1, 

Vu l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation 

de prescription et livre 1, Sème partie, signalisation temporaire, 

Considérant qu'en raison des travaux réalisés par Ahmed MARAOUI (INFORMATIKA 

NETWORK), ROUTE DE NOTRE-DAME DE LA GORGE (LES CONTAMINES MONTJOIE) du 23/04 

/2026 au 02/05/2026, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de 

la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les 

mesures citées dans le présent arrêté. 

ARRÊTE 

Du 23/04/2026 au 02/05/2026, ROUTE DE NOTRE-DAME DE LA GORGE (LES CONTAMINES 

MONTJOIE), les dispositions suivantes s'appliquent : 

• le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

• la vitesse de circulation est limitée à 30km/h ;

• la circulation des véhicules est alternée par panneaux B15 et C18 ;

• le stationnement de tous les véhicules est interdit. Le non-respect de ces dispositions est

passible de mise en fourrière immédiate. Par dérogation, cette mesure ne s'applique pas aux

véhicules de chantier ;

• Demander un arrêté de voirie au Conseil Départemental de la Haute-Savoie .

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la 

signalisation routière sera mise en place par : 

INFORMATIKA NETWORK 

Article N ° 3 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

signalisation. 






